
 

 

La Chambre d'agriculture des Vosges 

recrute un poste  

  « Conseiller Forestier » (h/f) 

  

LE POSTE Au cœur de la région Grand Est : 10 établissements, 900 collaborateurs, 

la Chambre d’Agriculture des Vosges accompagne les propriétaires 

forestiers, les agriculteurs et les collectivités vers des pratiques 

innovantes, performantes et durables. 

LES MISSIONS • Prospecter les propriétaires forestiers de petite surface sur le 

secteur, et leur apporter une expertise technique. 

• Participer à la structuration des actions départementales de la 

chambre sur le foncier forestier, 

• Intervenir lors de formations/journées techniques sur les thèmes 

forestiers à destination des propriétaires, 

• Rédiger des articles et des documents de communication,  

• Promouvoir les offres de services de la Chambre d'Agriculture des 

Vosges, et assurer le suivi des prestations. 

LES CONDITIONS 

D'EMPLOI 

Lieu de travail : Neufchâteau avec déplacements  

Salaire : selon expérience et compétences avec RTT - Ticket restaurant- 

Véhicule de service - PER - 

Contrat : CDD 6 mois (remplacement) 

Prise de poste : Dès que possible   -  

LE PROFIL 
LES 

COMPETENCES  

Formation : ingénieur forestier ou technicien sup. forestier avec 

expérience. 

Connaissance en sylviculture des feuillus,  

Rigoureux, organisé, autonome, goût du travail en équipe, sens du contact 

et des relations humaines. 

Maitrise du Pack office, des systèmes d’information géographiques (QGIS) 

et aptitudes rédactionnelles. 

LES CONTACTS Dossier : lettre de motivation et curriculum vitae à adresser avant le 

15/05/2026 : 

M. le Président de la Chambre d’Agriculture des Vosges 

17 rue André Vitu, la Colombière 

88026 EPINAL cedex 

Par mail : rh-cda88@vosges.chambagri.fr 

DATE Le 20/04/2026 

   

https://vosges.chambres-agriculture.fr/
mailto:rh-cda88@vosges.chambagri.fr

